
Votre employeur est-il prêt 
à remplir ses obligations dans le cadre 
de la nouvelle législation? 
L’UE a récemment introduit deux grands 
changements dans sa législation sur les produits 
chimiques: le règlement REACH (en 2007) et le 
règlement CLP (l’année dernière): 

• REACH. Ce règlement exige l’enregistrement de 
toutes les substances chimiques fabriquées ou 
importées dans l’UE par quantités d’une tonne 
ou plus par an. S’il manque des données sur les 
propriétés dangereuses, elles doivent être 
produites et les fiches de données de sécurité 
actualisées en conséquence. 

• CLP. Ce règlement introduit de nouvelles règles 
harmonisées au niveau international sur la 
manière de classer, d’étiqueter et d’emballer les 
substances chimiques et les mélanges pouvant 
nuire à la santé et à l’environnement. 

Qu’est-ce qui est important en 2010? 
Si votre entreprise fabrique, importe ou met sur le 
marché des produits chimiques, elle pourrait être 
amenée à : 

• déclarer les volumes de production élevés et les 
produits chimiques les plus dangereux auprès 
de l’Agence européenne des produits chimiques; 

• revoir la classification, l’étiquetage et 
l’emballage des substances chimiques qu’elle 
met sur le marché selon les nouvelles règles; 

• notifier à l’Agence européenne des produits 
chimiques la classification et l’étiquetage de tous 
les produits chimiques dangereux mis sur le 
marché, et ce quels que soient leurs volumes de 
production; 

• fournir aux clients une fiche de données de 
sécurité actualisée. 

Votre employeur connaît-il les 
dates limites? 

 

30 novembre 2010 Enregistrement REACH 
1er décembre 2010  Reclassification CLP 
3 janvier 2011  Notification CLP 
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Appel à l’action  
par tous les représentants des travailleurs 
des entreprises qui fabriquent, utilisent ou 

mettent sur le marché des produits chimiques



Si vous utilisez des produits chimiques, vérifiez 
avec votre employeur les points suivants:  

• Leur classification devrait changer dans le 
cadre des nouvelles règles. 

• Leur étiquetage est conforme à ces règles. 
• Votre utilisation est couverte par les fiches de 

données de sécurité actualisées. 
• Les mesures de gestion des risques requises 

sont mises en œuvre. 

En quoi êtes-vous concerné(e)? 
Si votre entreprise ne satisfait pas aux exigences 
REACH et CLP, les autorités nationales chargées 
de l’application de la législation peuvent être 
amenées à prendre des mesures et pourrait arrêter 
certaines de vos chaînes de fabrication.  
 
En quoi les nouvelles règles seront-
elles avantageuses pour vous? 
En venant compléter les règles actuelles en 
matière de santé et de sécurité, les nouvelles 
règles amélioreront la protection des travailleurs en 
renforçant la sécurité d'utilisation des produits 
chimiques, en réduisant l’exposition à des produits 
chimiques dangereux et en évitant les maladies 
professionnelles provoquées par ces produits. 
 

L’heure tourne!  
Agissez dès maintenant  

Informations complémentaires: 
• CES: plusieurs pages web consacrées au 

règlement REACH: http://www.etuc.org/r/830   

• EMCEF: un rapport intitulé «Going beyond 
REACH – Health and Safety at Work» est publié 
sous: www.emcef.org > EU projects > H&S 
workplace  

• ECHA: fournit conseils, assistance et outils en 
ligne pour se conformer aux nouvelles règles 
imposées par les règlements REACH et CLP: 
http://echa.europa.eu 

• Votre pays dispose d’un service national 
d'assistance technique pour fournir aide et 
information sur la conformité aux règlements 
REACH et CLP:  
http://echa.europa.eu/help/nationalhelp  

• EU-OSHA: fournit des informations sur la 
gestion des risques liés à l’utilisation de 
substances dangereuses au travail: 
 http://osha.europa.eu/fr/topics/ds 

 

 

    FR 


